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TESTAMENT. Faits. --Hy poli te Micbaud, par son testament, 

a légué ses biens à ses deux frères, Piene et Laurent, les 
instituant ses légataires universels, “ à condition par mes dits 
“ légataires de conserver les dits biens à leurs enfants, et si le 
“ dit Pierre Micbaud décède sans enfants, je veux et entends 
“ que le dit Laurent Micbaud recueille les biens que je lègue 
"à Pierre Michaud par le présent testament, à la condition 
“ de conserver les dits biens à ses enfants, ” Et, par un codi- 
cile, Hypolile Micbaud a ordonné comme suit : “ Je veux et 
“entends que les biens que mon frère Laurent Micbaud est 
“tenu de conserver et transmettre à ses enfants, aux termes 
“du testament suscité, ne soient transmis qu’aux enfants nés 
“et à naître de son mariage actuel, et je désire qu’il fasse 
“ celte transmission de la manière qu’il jugera convenable, lui 
“permettant défaire le partage, soit également, soit inégale- 
“ment, entre les dits enfants et même de donner le tout à un 
“seul.”

Hypolite Michand est décédé. Ses deux frères, Pierre et 
Laurent Micbaud, ont recueilli.

Pierre Micbaud, par son testament, a légué ses biens, en 
pleine propriété et à perpétuité, “au dit Laurent Micbaud, 
“ l’instituant son " légataire général et universel et en pleine 
“propriété,” mais, “à la condition expresse” que le dit 
“ légataire " ne pourra disposer des biens à lui ci-devant légués 
“en ces présentes qu’en faveur de ses enfants, mais je veux 
« et entends qu’il puisse les partager entre ces dernières par 
“ parts égales ou inégales selon qu’il jugera à propos quand 
“il fera le partage de ses autres biens.”

Pierre Michaud eat décédé sans enfants. Laurent Michaud 
a recueilli.

Laurent Micbaud, par son testament, a légué l'usufruit de

g


